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Plus de 79 018 opérateurs certifiés bio en France 
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9,5 % de terres cultivées selon le mode biologique
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La France, 1ère place des surfaces agricoles bio 
dans l’UE 

Mais les Allemands consomment plus de produits bio que les Français ! 14,99 
milliards €  vs 13,2 milliards €(2020 vs 2019)
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L’Agriculture biologique une agriculture locale 

Le taux d’importation des produits biologiques 
demeure stable à 33,5 % en 2020 (33,1 % en 2019) : 

▪ Renforcement de la production bio nationale 
(produits animaux, grains, fruits et légumes)

▪

▪ L’engagement des producteurs français 
▪

▪ La mise en œuvre de filières d’approvisionnement 
et de transformation 100% françaises

-
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La bio : 
un juste équilibre entre des règles et des principes 

3 
objectifs 

3 
principes

Utiliser les ressources 
de l’écosystème

Favoriser les filières 
et circuits courts

Contrôler tous les 
stades, de la semence 

à l’assiette

Protéger 
l’environnement et le 

climat

Produire des produits de 
haute qualité

Veiller à un niveau 
élevé de bien-être 

animal
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Alors 
pourquoi

un 
nouveau 

règlement ? 

Harmoniser les pratiques entre Etats-membres 

Garantir la conformité des produits importés

Renforcer et structurer les contrôles

Programmer la fin des dérogations

Elargir le champ d’application de la bio

Renforcer les principes de la bio

Favoriser le développement de la bio et son 
impact
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Une agriculture d’avant-garde : choisir une 
progression régulière plutôt qu’une rupture ! 

Hausse du seuil d’autonomie alimentaire

de l’exploitation

Porcs

Volailles

Bovins

Ovins

Caprins

Equins

20% 202230%

60% 202470%

Lien au sol 

renforcé
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Harmoniser les pratiques dans l’UE : 
un exemple : le logement des animaux

Bâtiments et 

parcours : plus de 

plein air, des règles 

précisées

Des règles applicables aux poulettes, aux 
lignées parentales

Véranda exclue du calcul de surface 
intérieure ; des densités homogènes

Des règles précisées pour de nombreuses 

espèces et productions 

Végétalisation des parcours, facilement 
accessibles sur toute la surface
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Des produits parfaitement conformes partout : 
France, Union européenne mais aussi Pays tiers

Respect des règles UE pour produits importés

12 pays - accords d’équivalence

Harmonisation 

des normes

Concurrence 

équitable

Confiance 

Consommateur

OC Pays Tiers
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Des contrôles harmonisés : des dispositions 
communes à tous les organismes certificateurs

Contrôler 
(fréquence/analyse de 
risques) de la même  

manière

Certifier avec des modalités 
identiques

Interpréter les analyses de 
la même manière

Sanctionner de la même 
manière

12 OC 
agréés /INAO
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Des contrôles renforcés, dans un cadre clair et 
européen

• Blocage du lot

• Investigation par 
l’organisme 
certificateur

Détection substance 
non autorisée

• Avertissement;

• Déclassement des 
lots, des parcelles

• Retrait habilitation

Analyse causes et 
importance de la 

contamination: fraude, 
négligence, accident

• Circulation 
d’information entre 
OC et autorités

• Intégration analyse 
de risque

Echanges 
d’information au 
niveau UE - OFIS
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La fin des 
dérogations 

programmée

du 

100 % bio ! 

Ingrédients non 
bio 

Culture en bac
Aliments 

protéiques non 
bio

Semences et 
plants non bio

Animal reproducteur non 
bio

Fin 2036
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Elargir l’application de la bio : de nouveaux produits

Annexe I
RUE 2018/848

Levures 

Jets de 
houblon 

maté, maïs 
doux, 

cœurs 
palmier, 

feuilles de 
vigne, …

sel marin 
et autres 

sels

cocons de 
vers à 

soie propres 
au dévidage

gommes et 
résines 
naturelles

cire 
d’abeille

huiles 
essentiell

es

bouchons 
en liège  

non 
agglomérés, 
sans liants,

coton, non 
cardé ni 
peigné,

laines non 
cardées ni 
peignées

peaux
brutes et non 

traitées
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Renforcer les principes : le bien être animal au cœur 
des préoccupations

Bien être animal

renforcé

Interdiction de pratiques : caudectomie, 
taille des dents, auparavant tolérées dans 

des cas exceptionnels

Accès plein air pour tous à tous stades 
physiologiques, y compris les jeunes

Adaptations des bâtiments 

(sols, substrats, équipements)

Limitation stricte de pratiques :

attache, écornage
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Des territoires
vivants

Diversité 
des 

rotations
Renforcer les 

principes : 
la 

biodiversité 
au service de 
la production 

et la bio au 
service de la 
biodiversité
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Renforcer les principes : et si on parlait climat ?
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La bio qui tient ses promesses est une bio qui croît!

Une ambition Bio : 

25% de SAU en 

2030

Pour l’environnement et le climat

Avoir un impact fort

Le bien être animal

Toucher plus d’animaux

La qualité pour tous

Des filières efficaces économiquement


